
 

 
 
 
 
 

 

''Ste-Germaine est fière d'avoir obtenue son 4e fleuron  
lors de son évaluation par les classificateurs des fleurons du Québec'' 
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ÇA SE PASSE CHEZ-NOUS 

 
 
 

Parade d’Halloween 
 

J’aimerais faire un retour sur la 

belle parade d’Halloween qui 

s’est tenue le 30 octobre 

dernier.   

J’aimerais remercier nos amis 

pompiers pour la sécurité 

offerte pendant cette journée et 

remercier également notre 

Commission des Loisirs pour 

leur généreuse contribution qui 

a permis d’offrir des friandises 

de grande qualité à nos enfants 

!! Merci !! 

Mario Tremblay 
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AVIS IMPORTANT 

 

Tous ceux qui ont à faire paraître dans le 

journal, des annonces ou articles pouvant 

intéresser la population, n’oubliez pas 

d’envoyer vos messages par Internet avant 

le 15 de chaque mois à l’adresse :  

 

journal_boule@hotmail.com.  

 

Merci à tous les collaborateurs qui respectent 

cette consigne. 

&&&&  

Pour lire les journaux locaux des autres 

paroisses de l’Abitibi-Ouest : 

 

http://mrc.ao.ca/fr/municipalites  

Choisis le village désiré.
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ÉDITORIAL 
 

Bonjour à vous tous 
 

Bonne nouvelle, Ste-Germaine a reçu son 4e fleuron du Québec, une autre bonne 
raison d’être fier de vivre ici dans ce bel environnement. 
 
Nous aurons la chance d’avoir une messe de Noel le 24 décembre à 21h30 en notre 
église avec certaines adaptations pour la circonstance. Ce sera de bons moments à 
vivre ensemble pour clôturer notre année 2020. 
 
L’hiver semble vouloir bien s’installer, il permettra sûrement des sports d’hiver aidant 
à traverser l’instabilité toujours présente avec cette pandémie. 
 
Certaines activités ou rencontres nous sont proposées, à nous de choisir celles qui 
nous interpellent et que nous pouvons vivre en toute sécurité selon notre âge et 
notre santé. 
 
Souvenons-nous qu’il n’est pas bon d’être inactif, de vivre dans la peur.  Occupons-
nous l’esprit. 
 
Communiquons avec nos amis, pratiquons des sports etc… 
 
Gardons bien en tête les mots Prudence et Modération. 
 
À tous, on se souhaite une année 2021 comme 
dans l’temps… 
 
Joie – santé- bonheur à vous tous. 
 
Merci à tous ceux qui ont participé au journal  
 
 
 
Au plaisir de se retrouver en février 

 
 

L’équipe par Dolorès 
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Pour plusieurs, la période des fêtes 
2020 sera assurément très différente 
des années passées. Après des 
semaines de confinement, des mois à 
respecter les consignes sanitaires, 
nous devrons encore supporter la 
COVID 19 pendant cette période 
magique des fêtes. 
 
 Profitez du moment présent pour 
apprécier tous les biens qui font le 
vrai bonheur : la santé, la famille et 
les amis tout en respectant les 
consignes demandées par la santé 
publique.   
 
En mon nom personnel, en celui des 
membres du conseil et du personnel de 
la Municipalité de Ste-Germaine-Boulé, 
nous vous souhaitons de très Joyeuses 
Fêtes et une Bonne et Heureuse 
Année ! 
 

Jaclin Bégin 
maire 

Dévoilement des résultats de la 
classification 2020 des  

Fleurons du Québec 

LA MUNICIPALITE DE SAINTE-
GERMAINE-BOULÉ REÇOIT 4 FLEURONS! 

 

Saint-Hyacinthe, le 13 novembre 2020 – La 
Corporation des Fleurons du Québec procédait hier 
au 15e dévoilement de la classification horticole des 
municipalités évaluées en 2020. Cet événement 100 
% virtuel réunissait plus de 100 élus et représentants 
municipaux qui étaient impatients que les résultats 
de leur classification soient dévoilés. Cette journée 
a aussi été l’occasion de connaître les finalistes et 
gagnants des prix Reconnaissance des Fleurons et 
de parfaire les connaissances des participants sur 
deux sujets d’actualité : le foodscaping et les 
stationnements écologiques. 
 

Des 68 municipalités évaluées cette année, 10 ont 
obtenu un fleuron de plus et la vaste majorité a 
progressé dans la grille de classification. La 
Municipalité de Sainte-Germaine-Boulé a su bonifier 
considérablement son pointage pour atteindre 4 
fleurons grâce à ses efforts constants au cours des 
trois dernières années; félicitations! 
 

La Corporation des Fleurons tient à souligner les 
nombreux efforts consentis par la Municipalité de 
Sainte-Germaine-Boulé et toutes les municipalités 
récompensées à travers la province pour embellir 
durablement le milieu et la qualité de vie de leurs 
citoyens. 
 

Rappelons que les fleurons sont décernés pour une 
période de trois ans et sont assortis d'un rapport 
d'évaluation professionnelle suggérant des pistes 
d'amélioration. Les classificateurs visitent 60 % du 
territoire de chaque municipalité et évaluent tous les 
lieux à la vue du public.  
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FLEURONS DU QUÉBEC 
15e DÉVOILEMENT DE LA CLASSIFICATION 

ÉVALUÉ EN 2020 
 

La municipalité de Ste-Germaine-Boulé est heureuse d’informer sa population que lors de l’évaluation 
pour le programme de classification horticole des Fleurons du Québec faite au mois d’août dernier, le 
classificateur a été charmé par la fierté, la beauté et la propreté de notre municipalité. 
 

L’évaluation s’est faite sur l’ensemble de la municipalité selon cinq domaines; voici nos résultats : 
 

DOMAINE POINTAGE 
OBTENU 

MAXIMUM 

Domaine municipal 309 360 
Domaine institutionnel 121 170 
Domaine résidentiel 144 200 
Domaine commercial et industriel 81 140 
Initiatives communautaires et développement durable 144 180 

TOTAL 799 1050 
 

Une augmentation de 11% des efforts de toute la population par rapport à 2017 ont permis à notre 
municipalité de se voir décerner un nouveau fleuron. Nous sommes maintenant à quatre (4) fleurons.  
Félicitations à tous!  
 

La municipalité a fait un pas de géant à la suite de la présente classification en obtenant un quatrième 
fleuron et devient une candidate sérieuse pour l’obtention d’un 5e fleuron lors de la prochaine 
classification. Cependant, nous devrons redoubler d’effort pour aller chercher ce 5e fleuron tant convoité. 
 

Nous devons souligner le travail exceptionnel de nos responsables des aménagements paysagers, 
mesdames France Jalbert et Lauriane Héroux et qui font, depuis plusieurs années, un travail 
remarquable, par leurs idées novatrices, leurs sens de l’esthétisme et leurs perfectionnismes, souvent 
dans des conditions extrêmes ainsi que monsieur Jean-Guy Dubois pour l’entretien des espaces verts.   
 

Un merci très spécial à tous ceux et celles qui ont donné de leur temps et ont mis la main à la terre durant 
toute la saison estivale. 
 

Nous vous reviendrons en avril 2021 pour vous transmettre des suggestions d’amélioration que nous 
propose le classificateur.  Aussi, nous sommes ouverts à vos commentaires et idées pour aider à rendre 
notre milieu de vie encore plus agréable et invitant. 

 

Pour en apprendre plus : www.fleuronsduquebec.com  
Votre conseil municipal 
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AVIS  PUBLIC 
 
 

DEMANDE DE DÉROGATION 
MINEURE  POUR LA PROPRIÉTÉ 

SITUÉE AU NUMÉRO  
210, RUE CHABOT 

 
AVIS PUBLIC est par les présentes 
donné que lors de la séance du conseil 
prévue pour le lundi 7 décembre 2020 
à 19h30 à la salle du conseil municipal 
situé au 199, chemin J.-Alfred-Roy, le 
conseil rendra une décision sur une 
demande de dérogation mineure pour 
la propriété située au 210, rue Chabot 
à Ste-Germaine-Boulé (Lot 5 253 853). 
 
Cette demande de dérogation mineure 
a été présentée en raison de la 
distance entre la maison et le bâtiment 
secondaire détaché (garage) qui est de 
1,80 mètre au lieu de 2,00 mètres tel 
qu’exigé au règlement de zonage. 
 
L’octroi de cette dérogation mineure 
permettrait le maintien en place du 
garage pour la durée de son existence.  
 
Le conseil entendra lors de cette 
séance toute personne intéressée à se 

faire entendre relativement à cette 
demande.  Cette demande de 
dérogation mineure est disponible pour 
consultation au bureau municipal, aux 
heures et jours normaux d'ouverture. 
 

Donné à Ste-Germaine Boulé, 
Ce 10 novembre 2020 
 

Gisèle B. Lapointe, 
Directrice générale 

 

 
HORAIRE DES BACS : 

 

À tous les jeudis 
 

03 décembre :   Bac vert 
10 décembre   :  Bac bleu 
17 décembre:   Bac vert 
24 décembre :  Relâche  
31 décembre : Relâche 
 

07 janvier :   Bac bleu 
14 janvier   :  Bac vert  
21 janvier:   Bac bleu  
28 janvier  :  Bac vert 

 

 
Une erreur s’est glissée dans l’Info 
de novembre concernant la chasse en 
page 26. 
On aurait dû lire : 
 
Un orignal a été tué lundi le 28 
septembre 2020 dans la zone 16. 
Par : 

Yannick Daniel 
Et Coco Lamoureux 
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AVIS AUX MOTONEIGISTES / 

QUADISTES 
 

Le conseil municipal de Ste-
Germaine-Boulé désire aviser les 
motoneigistes ainsi que les quadistes 
qu’il est interdit de circuler sur les 
terrains publics, les parcs, les terrains 
de jeux, les terrains privés ET les 
terres agricoles. Pour les adeptes de 
ces sports il est également important 
de circuler seulement dans les 
sentiers entretenus par les 
Associations, ce qui correspond aux 
droits de passages obtenus par les 
propriétaires des terrains visés. 
 

Nous demandons également de ne 
pas circuler dans les fossés longeant 
le réseau routier afin d’éviter la 
compaction de la neige ce qui 
empêchera l’écoulement de l’eau dans 
les fossés lors de la saison printanière 
et entraînera des problèmes et aura 
des conséquences sur la sécurité des 
utilisateurs.  
 

La municipalité de Ste-Germaine-
Boulé demande la collaboration de 
tous ses citoyens pour faire circuler 
cette information et encourager les 
motoneigistes / quadistes à respecter 
ces règles. 
 
Pour déposer une plainte ou pour 
toute autre information, veuillez 
communiquer avec un employé 
municipal sur les heures d’ouvertures 
du bureau au numéro 819 787-6221. 
 

Votre conseil municipal. 
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MUNICIPALITÉ DE 
STE-GERMAINE-BOULÉ 

 

À la demande de la 
municipalité, nous publions à 

nouveau les trois articles sur les règlements. 
DERNIER AVIS 

 
RÈGLEMENT CONCERNANT LES ANIMAUX 

Lors de sa séance 
ordinaire, tenue le 3 août 
2020, le conseil municipal 
a adopté le règlement 
numéro 237-20, 
concernant les animaux 

sur le territoire de la municipalité. L’adoption de ce 
règlement était obligatoire à la suite de l’entrée en 
vigueur de la « Loi visant à favoriser la 
protection des personnes par la mise en place 
d’un encadrement concernant les chiens ». 

Dans ce règlement il est question du nombre 
d’animaux domestiques autorisé, des nuisances, 
des animaux errants et l’obligation du 
propriétaire de l’animal d’enregistrer son chien ou 
chat et acquitter les frais d’enregistrement fixés 
dans le règlement. Pour permettre à chaque 
propriétaire d’enregistrer son animal et de se 
procurer sa licence veuillez prendre rendez-vous 
en appelant au bureau municipal au 787-6221 
poste 21. 

Pour plus d’information, nous vous invitons à 
consulter ce règlement sur le site de la 
municipalité sous l’onglet « Publications » à la 
page d’accueil.  

Depuis quelques années, nous remarquons une 
augmentation considérable de familles  possédant 
un ou des chiens.  Votre municipalité aimerait 
donc vous rappeler les grandes lignes de son 
règlement concernant les animaux domestiques. 

Animal errant : Il est défendu de laisser un 
animal errer dans un endroit public ou sur une 
propriété privée autre que celle du gardien de 
l’animal, sans le consentement du propriétaire ou 
de l’occupant des lieux. Un chien doit être tenu en 
laisse et être accompagné d’une personne 
raisonnable qui en a le contrôle. 

Tout chien errant sera capturé. Le propriétaire du 
chien disposera d’un délai de vingt-quatre heures 
pour reprendre possession de son chien en 
acquittant des frais captures (voir règlement 
numéro 237-20). 

Nuisances : Les faits, actes et gestes indiqués 
ci-après sont prohibés : 

Lorsqu’un chien détruit, 
endommage ou salit la 
propriété publique ou privée, 
notamment en y déposant des 
matières fécales ou urinaires, 
ou en y dispersant des 
ordures ménagères; Le gardien doit 
immédiatement enlever les matières fécales 
produites par un animal et en disposer d’une 
manière hygiénique. 

Lorsqu’un chien aboie, hurle 
et que ces aboiements et 
hurlements sont 
susceptibles de troubler la 
paix et le repos de toute 
personne ou d’être un ennui pour le voisinage.  
Les aboiements constituent sans aucun doute la 
source la plus fréquente de litiges entre un 
propriétaire de chien et son voisinage. 

 

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL 
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COMMUNIQUÉ SPÉCIAL  
POUR LA CUEILLETTE 

DES DÉCHETS  
ET DE RECUPÉRATION 

(24, 31 décembre 2020) 
 

UNE ERREUR S’EST GLISSÉE 
DANS LES PRÉCÉDENTS 

MESSAGES 
 

Considérant que le Centre de 
valorisation des matières résiduelles 
(CVMR) sera fermé les Jeudis 24 et 31 
décembre 2020, « les Entreprises 
J.L.R. » nous informe que pour ces 
deux semaines il n’y aura pas de 
cueillettes. L’horaire normal reprendra 
le 7 janvier 2021 avec les bacs BLEUS.  

 

&&&&& 
 

ATTENTION !!! ATTENTION !!! 
ATTENTION !!! 
 

Nous constatons que plusieurs 
citoyens ne comprennent pas qu’il est 
STRICTEMENT INTERDIT de jeter de 
la cendre dans leur bac à ordure, autre 
que dans des sacs de plastique ou des 
boîtes de carton. 
 

Pour aider à faire respecter le 
règlement, lors de la cueillette, des frais 
de 50,00 $ par bac à ordure pourraient 
vous être facturés par la municipalité, 
et ce depuis le 08 octobre 2020. 
 

Merci de votre compréhension. 
 

Votre conseil municipal, 
 

 
 
 
 
 
 
 

Visite de prévention 2020 
 

Votre service de sécurité incendie 
désire vous informer qu’étant donné la 
situation COVID actuelle, il n’y aura pas 
de visite de prévention pour l’année 
2020.  
 

Cependant, vous recevrez tous un 
formulaire dans votre boîte aux lettres.  
 

Nous vous 
invitons à le 
compléter au 
meilleur de 
votre 
connaissance 
et le retourner 
au bureau 
municipal.  
 

Ceci dans le 
but d’éviter le 
plus possible 
de contact dans la situation précaire 
actuelle. Nous comptons sur votre 
collaboration afin de nous aider à vous 
aider ! 
 

Merci de votre collaboration, 
 

 Rémi Thibault,  
Directeur adjoint SSI  

Ste-Germaine-Boulé 
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NÉCROLOGIE 
 

Anciennement de Sainte-Germaine-
Boulé 

 
M. Yves BOLDUC, 

 
1962 - 2020 

 
 
 
  

Taschereau: Est décédé au CISSS-AT 
Hôtel-Dieu d'Amos le 24 octobre 2020 à 
l'âge de 58 ans, M. Yves Bolduc, 
domicilié à Taschereau, fils de feu Lucien 
Bolduc et de feu Rose-Aline Chainé. 
  

M. Bolduc laisse dans le deuil: son père 
adoptif: Arthur Bolduc (feu Thérèse 
Lévesque); ses frères et soeurs: 
Marianne (Daniel Théberge), feu 
Jasmine (Gaétan Cloutier), Bruno, 
Mario, Marcel, Renée (Michel Dorval) et 
Daniel; ses neveux et nièces ainsi que de 
nombreux parents et amis (es). 
  

 
Mme Clémence 

GAUTHIER 
GINGRAS 

 
1925 ~ 2020 

 
 

Est décédée au Domaine de 
l'Hirondelle, le 2 novembre 2020 à l'âge 
de 95 ans, Mme Clémence Gingras, 
née Clémence Gauthier,  

domiciliée à Ste-Germaine-Boulé, fille 
de feu Arthur Gauthier et de feu Émilia 
Thibault, épouse de feu Yvon Gingras. 
 

Mme Gauthier laisse dans le deuil ses 
enfants: Violette (Jean-Guy Roy), 
Réjean (Patricia Labonté), Michel, 
Raymond (Yvonne Leroux), Marcel 
(Diane Lévesque), Laurent (Lucie 
Labbé), Marie-Paule (Ludger 
Lévesque), Gaétan (Nicole Roy), 
Solange (Réjean Breton), Magella 
(Anne Bélanger), Marjolaine (Normand 
Labbé), Sylviane (Daniel Vachon) et 
Rémi (Nicole Ouimette); ses petits-
enfants, ses arrière-petits-enfants, ses 
frères et soeurs, ses beaux-frères et 
belles-soeurs, ses neveux et nièces 
ainsi que de nombreux parents et amis 
(es). 

 

 

                   
  
 

Madame Suzanne Blais 29, 8e Av. E 
Députée Abitibi Ouest La Sarre, Québec 

J9Z 1N5 
Tél. : 819-339-7707 
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VŒUX DES FÊTES ! 

 
Que vous souhaiter de mieux qu’une 
parfaite santé pour vous et vos 
proches. De la prospérité et de la 
passion dans vos activités et de 
l’amour autour de vous durant toute 
l’année 2021. 
 

Jean-Guy, Dolorès et Johanne,  
l’équipe du garage Jean-Guy Pigeon. 

 

 

EXPOSITION RELIGIEUSE 
 

Depuis bientôt six mois, beaucoup de 
temps et d'énergie ont été nécessaire 
afin de mettre en valeur notre 
patrimoine religieux.  Nous sommes 
d'ailleurs privilégiés d'avoir pu obtenir 
de nombreuses pièces qui nous ont 
permis d'enrichir différentes collections. 

Il y a beaucoup de personnes qui sont 
venues prêter mains fortes que ce soit 

pour la vente des bancs d'église dans 
le jubé, ou par des dons en temps ou 
encore matériel (articles religieux) ou 
encore par des dons financiers. 
 
Afin de n'oublier personne, je tiens 
toutefois à vous remercier 
individuellement chers bénévoles pour 
l'aide apportée afin de réaliser ce 
magnifique projet.  Il est important de 
se rappeler que cette exposition sera 
désormais permanente et aura pour 
nom  

« Exposition religieuse 
J. Alfred Roy ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Que de beaux souvenirs à se 
remémorer à partir de ces objets acquis 
pour la plupart depuis plusieurs années. 

Journal «Info» Numéro 251 Décembre 2020    



 

 Pour les personnes qui n'ont pas eu le 
privilège de visiter l'exposition le 22 
novembre dernier, il vous sera possible 
de pouvoir le faire après la messe ou 
l'A.D.A.C.E.  les dimanches matin soit 
à 10h15 pour une période de trente 
minutes environ. 
 
À tous ceux et celles qui ont parcouru 
cette exposition ce 22 novembre et qui 
ont beaucoup apprécié cette visite à 
l'Église, des remerciements à vous tous, 
au plaisir de vous revoir. 
 
Les personnes qui aimeraient faire un 
don pour nous aider à améliorer les 
lieux de l'exposition vous êtes invités à 
déposer vos dons dans la boîte aux 
lettres à la sortie de l'église porte 
centrale. 
 
Au nom du Conseil de Fabrique, de 
l'Équipe locale paroissiale et en mon 
nom personnel nous vous souhaitons 
un :  

« JOYEUX NOËL ET UN 
MERVEILLEUX TEMPS DES 

FÊTES » 

 
Arnold Jalbert, responsable 

MESSE DE NOËL À  
STE-GERMAINE-BOULÉ 

 

Cette année, la messe de Noël à Ste-
Germaine sera célébrée le 24 
décembre à 21h30. Mais à cause de la 
pandémie et des restrictions sanitaires, 
deux changements seront apportés. 
 

D'abord, avec les mesures sanitaires, 
la chorale ne peut respecter la 
distanciation de deux mètres. Pour qu'il 
y ait quand même la chorale de Noël, il 
a été suggéré de choisir des 
enregistrements de nos messes 
antérieures. Bien sur, comme ce sont 
des prises de son privées, il y aura des 
bruits de fond mais malgré ce 
problème, nous croyons que ce sera 
intéressant d'entendre et de 
reconnaître les voix de chez-nous et 
nous retrouverons un peu l'ambiance 
de nos messes de Noël. 
 

La deuxième contrainte est l'espace 
dans l'église. Avec la distanciation, tous 
les bancs ne sont pas disponibles et il 
pourrait manquer de place. Pour cette 
raison, les fidèles sont appelés à 
réserver leur place à l'avance en nous 
téléphonant au numéro 819-787-6964.  
 

Il faut absolument éviter de devoir 
refuser des personnes à la porte pour 
la messe de Noël. 
 

Dans l'attente du Messie,  
 

Jacques East,  
Responsable de l'axe des célébrations 
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CÉLÉBRATION 

DES MESSES 
 

Voici les intentions des messes qui 
seront célébrées au cours du mois de 
décembre 2020.  

 
Dimanche le 06 décembre : 

• Robert Rancourt 
/ Christian Jalbert  

 

Dimanche le 13 décembre :  

• Célébration de la Parole 
 

Dimanche le 20 décembre : 

• Marie-Anne Perreault 
 Famille Florian Bégin  

 

Jeudi le 24 décembre à 21h30 

• Messe de Noël 

• Jacques Pigeon 
/ Marie-Thérèse Dupuis et 

 Claude Pigeon 
 

Dimanche le 27 décembre : 

• Fernande Forgues  
/ Chorale 

 

BAPTÊME  
 

Bonjour, 
 

Nous aurons un baptême le 6 décembre 
2020 

Liana DELAGE, fille de Charlène 
Renaud et Maxime Delage. 
 

Guylaine 

 
CÉLÉBRATION 

 
DES MESSES 

 
 

Voici les intentions des messes qui 
seront célébrées au cours du mois de 
janvier 2021 .  
 
Vendredi le 1er  janvier à 9h30: 

• Maria et Wilfrid Bégin 
/ Lise Bégin  

 
Dimanche le 03 janvier : 

• Célébration de la Parole 
 
Dimanche le 10 janvier 

• Germain Bégin 
/ Funérailles  

 
Dimanche le 17 janvier :  

• Denise Rancourt 
/ Funérailles 

 
Dimanche le 24 janvier  

• Célébration de la Parole  
 

 
Dimanche le 31 janvier : 

• Michel Rancourt  
/ Funérailles 
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IMAGINE UN MOMENT QUE TU 
SOIS NÉ EN 1900….. 

 

Quand tu as 14 ans, commence la 
première Guerre mondiale et celle-ci se 
termine quand tu as 18 ans avec un 
solde de 22 millions de morts. 
 

Peu de temps après, une pandémie 
mondiale, la grippe espagnole, tue 50 
millions de personnes Tu en ressors 
vivant et indemne, tu as 20 vingt. Puis 
à 29 ans, tu survis à la crise 
économique mondiale qui provoque 
l’inflation, le chômage et la famine.  À 
33 ans, les nazis arrivent au pouvoir.  
Tu as 39 ans quand commence la 
seconde Guerre mondiale et elle se 
termine quand tu as 45 ans.  Au total 60 
millions de morts. Quand tu as 64 ans 
la Guerre du Vietnam commence et se 
termine quand tu as 75 ans. 
 

Un enfant né en 1995, âgé aujourd’hui 
de 25 ans, pense que ses grands-
parents n’ont aucune idée à quel point 
la vie est difficile mais, ils ont survécu à 
plusieurs guerres et catastrophes. 
 

En 2020, beaucoup d’entre nous, 
vivons dans le confort, avons accès à 
plusieurs sources de divertissements à 
la maison, et pouvons survivre à la 
pandémie.  Mais les gens souvent se 
plaignent parce que pendant plusieurs 
semaines, ils doivent rester à la 
maison. Ils ont pourtant l’électricité, le 
téléphone de la nourriture, de l’eau 
chaude et un toit sur la tête. 

Rien de tout cela n’existait autrefois, 
mais l’humanité a survécu à des 
circonstances beaucoup plus graves et 
n’a jamais perdu sa joie de vivre.   Et 
voilà que nous nous plaignons parce 
que   nous devons porter des masques 
pour entrer dans les supermarchés et 
les boutiques. 
 

IL SERAIT PEUT-ÊTRE TEMPS 
D’ARRÊTER DE SE 

PLAINDRE…?????!!!!! 
 

Et commencer à prier NOTRE PÈRE` 
« Mon Dieu, mon Dieu, donne-moi la 
sérénité d’accepter toutes les choses 
que je ne peux changer, le courage de 
changer celles que je peux, et la 
sagesse de connaître la différence »  
 

Texte issu de La Victoire de l’Amour, et 
la Prière de la sérénité. 

Par Lise Bégin 
 

BLOC QUÉBECOIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

www.lemire.info 
1-800-567-6433 
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Dans mon calepin 
 
Notre mois de décembre sera l’hôte encore 
cette année de notre fête des bretelles. Bien 
que différente en raison de la pandémie, 
nous serons en mesure de mettre tous 
ensemble un peu de magie dans notre 
quotidien. Après la belle réussite de la 
parade d’halloween notre Comité Local de 
Développement a décidé de s’en inspirer 
pour notre fête de bretelles. Donc voici un 
aperçu de notre soirée du samedi 12 
décembre prochain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
De17h00 à 19h00 : Projection ''mapping'' 
(show de lumière sur un décor de village) 
dans le stationnement de l'église. La 
projection sera accompagnée par une 
chanson originale de Stéphane ''Ringo'' 
Bisson.  
 
Afin de permettre le respect du deux mètres 
nous allons procéder à la même projection à 
toutes les 15 minutes et ce, de 17h00 à 
19h00. D'ailleurs, on va profiter de la soirée 
du 12 décembre pour lancer le conte 
dessiné du Mythique Bouleau au coût de 
20$. 

Dès 19h00, le Comité Local de 
Développement organisera une parade 
dans les rues de Ste-Germaine au lieu de 
l'habituel vote pour la maison la mieux 
décorée. Donc on invite les gens à décorer 
en famille, tracteur, remorque, voiture, VTT, 
ski-doo, vélo, bateau, poussette...Bref 
''pimp'' un véhicule version bretelles.  
 
On va établir un circuit relativement court 
pour que les gens puissent également le 
faire à pieds. Par la suite, le CLD va mettre 
trois finalistes qui vont sortir du lot et les faire 
stationner un peu éloignés dans le 
stationnement de l'église.  
 

Les gens présents auront quelques minutes 
pour venir se placer devant leur coup de 
cœur (en restant à 2 mètres des autres) bref 
sans contact. 
 

Les gagnants avec le plus de votes (celui qui 
aura le plus gros attroupement devant son 
embarcation) pourra aller se ''péter les 
bretelles'' sur le perron d'église. 

 

Un feu d'artifice suivra pour conclure notre 
fête des bretelles 2020 édition covid-19. 
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Alors pour mettre de l'ambiance dans cette 
parade, on va avoir besoin de participants 
‘’games’’ pour mettre de la magie dans les 
yeux des enfants et des plus grands. L'idée 
est de participer. 
 

J'invite les gens à se joindre à la parade 
même si votre projet n'est pas grandiose…. 
Que ce soit juste une auto avec quelques 
trucs lumineux... Vous êtes déjà quelques-
uns à m’avoir manifesté votre intérêt et parlé 
de vos projets… J’ai vraiment hâte de voir 
ça !!  
 

Depuis la fin octobre, notre belle gang de 
théâtre a repris tranquillement les pratiques 
afin de préparer un nouveau spectacle qu’ils 
vont vous présenter lors de notre prochain 
carnaval en 2021.  
 

Ça fait déjà trois ans que j’ai la chance de 
côtoyer cette belle troupe et de les voir 
évoluer ensemble. Ne lâchez pas la gang, 
vous êtes inspirants !! 
 

Au moment d’envoyer mes textes, les 
compresseurs de notre aréna venaient 
d’être placés à la position ‘’ON’’… On va 

bientôt pouvoir patiner et jouer au hockey à 
Ste-Germaine !! Yé!!   
 
De son côté, notre Skinoramik est en train 
de mettre la table à l’ouverture de sa 
prochaine saison. Quoi de mieux que de 
s’amuser avec l’hiver pour l’apprécier.  
 

En terminant, j’apprenais à l’instant que 
notre municipalité a mérité « 4 Fleurons » 
lors de son évaluation en août dernier !!! Je 
suis tellement heureux !! BRAVO !!!  
 

Pour arriver à un tel résultat ça prend la 
participation et la contribution de plein de 
gens!! Que ce soit au niveau des citoyens, 
industries et commerces, institutions et 
organismes ou municipalité vous avez très 
bien travaillé.  

 

J’aimerais quand même souligner la passion 
contagieuse qui anime notre équipe de 
jardinage municipale soit France, 
Laurianne et Ti-Guy. BRAVO mes amis !! 
On est chanceux de vivre dans un si beau 
village  
 

 Mario Tremblay, organisateur du milieu 
communautaire de Ste-Germaine-Boulé 
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COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE 

DE 
SAINTE-GERMAINE-BOULÉ 

 

AVIS DE CONVOCATION D’UNE 
ASSEMBLÉE 

DES PAROISSIENNES ET DES 
PAROISSIENS 

DE SAINTE-GERMAINE 
 

Veuillez prendre avis qu’une 
ASSEMBLÉE des paroissiennes et des 
paroissiens de Sainte-Germaine aura 
lieu dimanche matin le 13 
décembre 2020, immédiatement après la 
célébration de 9h 30, en l’église de notre 
paroisse, pour présenter les États 
financiers et le Bilan 2019 régularisés 
par l’évêché et élire deux 
marguilliers en remplacement des 
marguilliers sortants :  
 

- Gilles Bégin, terminant un deuxième 
mandat de trois ans, donc non 
rééligible. 

 

- Benoît Gagnon terminant un 
deuxième mandat de trois ans, donc 
non rééligible. 

 

Nous comptons sur votre présence. 
 
Bien vôtre, 
 

Lise Nolet 
Présidente d’assemblée 

 
Fait à Ste-Germaine-Boulé,  

le 11 novembre 2020 

CONFIRMATION À STE-GERMAINE  
LE 14 NOVEMBRE 

 

Samedi le 14 novembre à 10h00, nous 
avons eu la joie d’accueillir Mgr Gilles 
Lemay qui a confirmé 19 jeunes de 
Roquemaure, Gallichan, Taschereau et 
Ste-Germaine-Boulé.   
 

Parmi eux, sept jeunes de notre 
paroisse ont confirmé leur foi 
chrétienne dans le sacrement de 
confirmation.   

➢ Camélia Boudreau 
➢ Alexis Couture 
➢ Abigail Deschamps 
➢ Leila Gauthier 
➢ Félix Gingras 
➢ Abigaëlle Paquette 
➢ Alexis Pigeon 

 
Félicitations! 
 

Nos remerciements à Arnold Jalbert 
et son équipe de bénévoles pour la 
belle exposition religieuse, inaugurée le 
22 novembre (1940-2020).  
 

Nous savons les heures de travail que 
cette exposition représente et félicitons 
Arnold qui, tout au long de ses années 
de travail bénévole au sein de notre 
communauté paroissiale s’est montré 
le gardien et le conservateur de ce 
patrimoine unique de l’histoire 
religieuse de notre paroisse.  
 

Merci! 
 

Conseil de la Fabrique 
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 BRAVO TANIA 
 
Dimanche le 25 octobre, Tania 
Rancourt a entrepris de courir 50 
kilomètres de Rouyn-Noranda jusqu’à 
Ste-Germaine-Boulé en 5h24, afin de 
sensibiliser les gens à participer à la 
levée de fonds GoFundMe pour venir 
en aider à Simon Bégin-Turcotte et à sa 
conjointe Alexandrine Lavoie. 
 
Survivant de 4 cancers logés dans l'une 
de ses jambes, Simon est un grand 
combattant. Malgré la maladie qui 
s'acharne depuis plus de 5 ans, il mène 
à terme des projets musicaux et 
s'implique activement sur la scène 
métal locale.  
 
Toutefois, sa santé ne lui permet pas 
de travailler et il n'a malheureusement 
pas accès aux prestations pour 
personnes déclarées invalides. Il survit 
financièrement avec l'aide de sa 
conjointe des dernières années 
Alexandrine. C'est en septembre, que 
leurs vies à tous les deux basculent 
sans crier gare ! Suite à une biopsie, on 
diagnostique une récidive de cancer à 
Simon. Le 5e en 5 ans ! 
 
Cette fois, le cancer se loge dans sa 
cuisse, aucune chance à prendre, on 
doit l'amputer rapidement afin d'éviter 
le pire. On lui a retiré une jambe 
complète.  
 

Dans cette épreuve, il aura besoin de 
soins constants, et d'un 
accompagnement quotidien.  
Alexandrine, qui est travailleuse 
autonome, devra s'absenter du travail 
longtemps et souvent afin de lui venir 
en aide.  
 

Depuis le début de la collecte, plus de 
24 070$ sur un objectif de 25 000 $ ont 
été amassés.  Cela les aidera 
grandement à faire face à de 
nombreuses dépenses. 
 

Henri Bégin, le père de Simon, tient à 
remercier tous les gens qui ont donné 
généreusement. 
 

Un gros bravo Tania pour ton grand 
cœur, ton beau geste et ta grande 
détermination! 

 

Tania accompagnée de Henri Bégin, 
père de Simon 

 

Journal «Info» Numéro 251 Décembre 2020    



 

PLEIN DE BONNES INTENTIONS 
 

Plein de bonnes actions!  
 
Eh oui! à Ste-Germaine et sûrement 
ailleurs plusieurs sont solidaires, 
défendent des causes, appuient des 
projets, font des actions pour sensibiliser 
les gens à des besoins criants. 
 
On remarque chez nous Tania Rancourt 
qui n’a pas peur de s’impliquer pour 
défendre une cause. 
 

Félicitations Tania encore pour ton 
courage et ta générosité. 

 
Ton exploit est exceptionnel. 

Dolorès 
 

 
FÊTE DES BRETELLES 

12 décembre 2020 
Dès 17h. 

 

Notre mois de décembre sera l’hôte encore 
cette année de notre fête des bretelles.  
 
Bien que différente en raison de la 
pandémie, nous serons en mesure de 
mettre tous ensemble un peu de magie dans 
notre quotidien.  
 
Cette fête aura lieu le 12 décembre 2020. 
 
Voir l’horaire des activités à la page 16. 
 
Bienvenue à tous !!! 

LE VRAI « SENS » DE  NOËL…. ». 
 
Tu as le goût de redécouvrir le vrai sens 
de Noël, de vivre dans ton cœur cette 
Paix et Joie d’enfant ????? 
 
Il nous est offert   gratuitement un 
RESSOURCEMENT  pour Noël : 
 

« ESPÉRER SA PRÉSENCE » 
 
QUAND :   9 décembre 2020 
 
OÙ          :Église de Palmarolle 
 
HEURE : 19 heures 
 

DONNÉ PAR :   L’ Abbé Crescent et 
L’Abbé Emmanuel 

 

POUR QUI : pour toute personne qui 
souhaite la joie de Noël!!!! 
 

Pour ceux qui le souhaitent, il sera 
possible de recevoir le sacrement du 
Pardon! 
 

BIENVENUE ! 
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ÉPICERIE GAUTHIER 
ET SMC MÉCANIQUE 

 

Bonjour Ste-Germaine  
 

L'année 2020 nous a fait vivre bien des 
rebondissements, pas trop déçue de 
passer à l'année 2021 bientôt !! 
 

Nous espérons que tous les membres 
de votre famille se portent bien et que 
l'année qui arrive à grands pas nous 
apporte que du bon ! 
 

Peu importe comment se déroulera 
votre temps des fêtes, profitez-en bien, 
amusez-vous, passez du bon temps 
avec vos proches et moins proches (si 

on peut. 😉)  
 

Toute l'équipe de l'Épicerie Gauthier et 
de SMC Mécanique vous souhaitent de 
Joyeuses Fêtes !! 

Pendant la période des fêtes SMC 
Mécanique fera relâche du 24 
décembre au 3 janvier. 
 

Quant à l'Épicerie Gauthier, nous 
serons présents tout le temps des 
fêtes.  

L’horaire à venir sera affiché à la porte 
et sur notre page Facebook.  
Depuis quelques temps, Milan Chabot, 
notre fils, travaille à l'épicerie un soir 
par semaine.  

 
Nous  sommes très fiers que la 5e  
génération s'implique dans cette 
aventure familiale !! 

 
L'Épicerie Gauthier 
est très fière de vous 
annoncer qu’elle sera 
une Agence de SAQ à 
temps pour les Fêtes ! 
 

Mélanie Hardy , Gérante  
SMC Mécanique 819-787-2430 

Épicerie Gauthier 819-787-6694 
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Ce mois-ci nous vous 
présentons les coups de 
coeur de Marilie Bélanger. 
 

Quel est le livre qui vous 
a marquée? 
Cet été j’ai commencé à lire beaucoup 

parce que j’avais plus 
de temps libre.  Les 
livres que j’ai le plus 
aimés sont : Les DIY de 
Maélie, Wonder et Les 
pareils. Mais un livre 
en particulier que j’ai 
aimé c’est Skeleton 
Creek, un livre pour ados avec suspense 
et mystère. 
 

Quel est votre film à revoir? 

Mes films 
préférés 

sont : Ocean’s 8, 
Suivre le rythme, Rocky IV et Mon 
espion.   

Mais il y a une série en  
particulier que j’adore, 
Radio Enfer!  Ce n’est 
peut-être pas de ma 
génération mais quand 
mes parents m’ont  
fait écouter ça pour la 
première fois UN VRAI COUP DE 
CŒUR!! 
 

Quel est votre spectacle coup de 
cœur? 
Le spectacle que j’ai préféré est celui du 
Festival H2O d’Amos où il y avait Sara 
Dufour.  Elle a donné un très bon show 
lors de sa présentation. C’était la première 
fois que je l’entendais et j’ai adoré 
entendre ses chansons. 
 

Et dans le domaine musical 
Ma chanteuse préférée se nomme Sara 
Dufour.  J’adore un peu toutes ses 
chansons mais une en particulier   
« Baseball ». Je l’aime 
tellement que j’ai décidé 
de l’apprendre par cœur 
et maintenant  je la sais 
par cœur après 
seulement quelques jours 
de pratique.  Sinon 
d’autres chansons : « Phil », « Trois 
heures », « Pareil », « Ciao Bye », « On 
the road » et plein d’autres chansons 
amusantes. 
 

Quelle exposition vous a séduite? 
Le musée Grévin.  C’était vraiment 

impressionnant 
toutes ces statues 
en cire.  C’était 

aussi très réaliste. 
C’était le fun!!! 
 

Les amis de la culture de Ste-Germaine 
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CUEILLETTE DE 
BOUTEILLES 

 
 

La commission des loisirs fera une 
cueillette de bouteilles samedi le 9 
janvier 2021 à compter de 10hrs. 
 

Les profits seront 
distribués pour les 
loisirs de la paroisse. 
 Merci de votre grande 
générosité. 
  
La commission des loisirs profite de 
l’occasion pour vous souhaiter un 
joyeux temps des fêtes.  
 

Claude Bégin,  
Président de la Commission des Loisirs 

 

Resto Aréna 
 

Ouvert les jeudis et vendredis  
(dîner et souper) 

 

Et les dimanches comme à l’habitude. 
 

Un horaire suivra avec les  
locations de glace. 

 

Pour réservation 787-6323 
 

 
Denise une chance qu’on l’a 
Toujours au poste à l’aréna 

Pour nous accommoder 
Par des menus  

À apporter. 
 

Dolorès 

MESSE COMMÉMORATIVE 
DES DÉFUNTS 

 

Dimanche, le 8 novembre dernier, 
notre curé, l’abbé Crescent 
Mboninybuka célébrait la messe 
commémorative des défunts, 
partis rejoindre notre Père 
céleste. 
 

Pour cette occasion, quelques   
17   familles se sont jointes à nous 
pour se rappeler leurs chers 
disparus, portant le total des 
participants à plus ou moins 90 
personnes présentes. 
 

Nous voudrions ici remercier tous 
les bénévoles   qui ont rendus 
possible cette célébration, celle-ci 
devenant, nous le souhaitons, 
annuelle, car nous le croyons 
cette démarche contribue à 
soutenir les personnes 
endeuillées et peut les supporter 
dans leur deuil. 
 

Cette démarche demande 
plusieurs contacts téléphoniques 
aux familles, la préparation des 
photos et du rituel s’y rapportant :  
décors, chants etc… et tout ça 
dans le respect des consignes 
obligées par la pandémie 
actuelle…… 
 

Grand MERCI d’avoir pris soin 
des personnes dans leur deuil !!!!! 
« ….ce que vous avez fait à l’un 
de mes enfants, c’est à moi que 
vous l’avez fait!... » 
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En 2020, Desjardins célèbre plusieurs 

anniversaires qui montrent notre 

présence et notre apport à la collectivité 

à travers le temps.  En effet, nous 

sommes ensemble depuis 120 ans! 

 

Le Mouvement Desjardins est né le 6 

décembre 1900, à Lévis. Ce jour-là, 

Alphonse Desjardins fonde avec la 

collaboration de Dorimène Desjardins et 

la participation d'une centaine de 

concitoyens la première caisse 

populaire.  

Pour le temps des fêtes achat local ! 

La pandémie a mis en valeur 

l'importance de l'achat local et la 

diminution du gaspillage, en cette 

période plus difficile pour l’économie, 

pourquoi pas encourager les achats 

locaux ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

En encourageant les commerces locaux, 

vous êtes aussi et de belle façon, au cœur 

des valeurs de Desjardins par son 

engagement à contribuer au 

développement de notre communauté !  

 

Congés fériés de la période des Fêtes 

En raison des fêtes de Noël et du Jour de 

l’An, nos bureaux seront fermés : 

Vendredi 25 décembre & 

lundi 28 décembre 2020 

Vendredi 1er janvier & 

lundi 4 janvier 2021. 

 

Nos guichets automatiques et le service 

Accès D sont disponibles 24/24 heures, 

7/7 jours. 

 

Tous nos vœux de bonheur, de 

réussite, d'amour 

et d'excellente santé pour vous et 
l'ensemble de votre famille. 
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RÉFLEXION 
 

Tu es né dans les années 30, 40 50, tu 
sais maintenant que tu fais partie des 
aînés, des vulnérables comme on nous 
appelle.  
 

La pandémie qui approche son année 
d’existence ( mars / déc ) a enlevé les 
vulnérables dans le trafic, sûrement bien 
pensé et pour nous protéger.  Nous 
avons dû demander de l’aide à nos 
proches, enfants, amis, bénévoles etc… 
 

• Pour la course aux commissions 
 

• Pour l’accompagnement aux  

• rendez-vous médical et autres 
 

• Pour l’écoute de nos besoins, 
l’assurance et la rassurance comme une 
bouée d’espoir devant tant de 
changements et j’en passe. 
C’est un gros Merci qu’on vous doit pour 
toute cette générosité envers nous et 
comme dit Jean-Pierre Ferland :  Une 
chance qu’on s’a, moi j’ajoute :  Une 
chance qu’on vous a 
 

Joyeux Noël et 
Bonne Année à tous! 
 

Dolorès, une vulnérable 

Jasmin Roy 
1038, ave Larrivière 

Rouyn-Noranda 
 

Distributeur d’eau embouteillée : 
Élimine :  

- Mauvaises odeurs 
- Mauvais goût 
- Taches de rouille 
- Dépôts de calcaire 
- Coliformes (bactéries) 

 

.Onibi  Fontaine à eau 
Larochelle  Système Pompage 

Eau libre-service 
 

 

Maison d’arts Jeannine Durocher 
En haut du Centre Desjardins  Jean Coutu 
(Centre St-André ou Paul Trudel) 
11, 4e avenue Ouest 
La Sarre, Québec 
819-333-2982 – Réservez votre place 
artsmjd@gmail.com 
 

Voilà les ateliers du mois de décembre : 
02 et 04 décembre  
Œuvre au crayon de plomb réalisée sur 
papier et marouflée sur support pour être 
ensuite rehaussée d’encre de couleur. 
 
09 et 11 décembre 
Portrait d’interprétation réalisé à 
l’encaustique et pigment. 

 
Bienvenue à tous et à toutes.  
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. Nos sincères SYMPATHIES à la 
famille et aux amis de Mme 
Clémence Gauthier décédée le 1er 
novembre. 
 

• BIENVENUE à M. Jean-Guy 
Richard, nouveau résident au 
Domaine de l’Hirondelle. Nous 
sommes heureux de vous accueillir 
et souhaitons que vous serez 
heureux parmi nous. 

 

• Les employés souligneront de façon 
spéciale, la FÊTE DE NOEL avec 
les résidents : menu spécial, 
cadeaux et chants de Noël seront 
au rendez-vous. 
 

• VENTES D’OBJETS DE NOËL sur 
rendez-vous aux numéros suivants 
819-787-2035, 819-787-6137 ou 
819-333-0145. Visitez notre page 
FACEBOOK « Domaine de 
l’Hirondelle », afin d’y voir plusieurs 
de ces objets disponibles. 

 

• CARTES DE MEMBRES 2021, au 
montant de 5$, en vente à partir de 
décembre 2020. Les cartes de 
membres donnent le droit de vote à 
l’assemblée générale annuelle, 

lorsqu’elles sont acquises 90 jours 
avant l’assemblée générale 
annuelle.  
 

Lors de cette assemblée, nous 
procéderons au tirage parmi les 
membres qui auront leur carte 
2021.  
 

Les montants acquis lors de la 
vente des cartes de membres 
serviront à améliorer la qualité des 
services auprès de nos 
bénéficiaires et constituent un 
important moyen 
d’autofinancement tout en vous 
donnant un droit de parole.  
 

Le tirage pour la vente de cartes de 
membres 2020, se tiendra lors du 
Conseil d’administration de 
décembre. 

 

• HÉBERGEMENT: Pour 
informations ou réservations, 
communiquez avec notre directrice 
générale Linda Bellavance, au 
Domaine de l’Hirondelle au 819-
787-2035. 

 

 

SERVICE DE DÉNEIGEMENT 
 

FERME PRINCY 
BERTRAND BÉGIN 
 

222, rue principale   
Ste-Germaine-Boulé (Québec) 
Tél.  : 819 787-6138   

 Cell. :819-333-7746  
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JEU DE DARDS 
 

 
 

Voici des nouvelles des jeux de 
fléchettes (dards) qui se tiennent le 
mercredi soir dès 19 heures au Centre 
communautaire de Ste-Germaine-
Boulé. 
 

Nous avons 6 équipes présentement.  
Voici les résultats en date du 4 
novembre 2020. 
L’équipe en première place est 
composée de André Caouette, 
Christelle Sancartier et Alain Raymond 
avec 30 parties gagnées. 
 

La deuxième place, l’équipe de Daniel 
Sancartier, Carmen Leblond, Ronald 
Laplante et Jean-Louis Lavoie avec 22 
parties gagnées. 
 
La troisième place, l’équipe de Vyolet 
Bellavance, Caroline Robitaille et 
Ghislain Audet avec 17 parties 
gagnées. 
 
La quatrième place, l’équipe de 
Isabelle Robitaille, Annabelle 
Sancartier et Alex Patoine avec 15 
parties gagnées. 
 

La cinquième place, l’équipe de Denys 
Giroux, Danny L. Brousseau, Doris 
Leblond avec 12 parties gagnées. 
 

La sixième place, l’équipe de Michèle 
Audet, Ghyslaine Morin, Yves 
Brousseau et Guylaine Molly avec 11 
parties gagnées. 
 

Je tiens à remercier chaque joueur de 
leur présence.  Sans eux nous 
n’aurions pas cette belle activité. 
 

J’invite tous ceux et celles qui seraient 
intéressés à participer, à se présenter 
les mercredis soir à 18h30 à la Salle 
Communautaire.  Vous pouvez être 
des remplaçants (tes) et/ou membres 
actifs et ainsi profiter d’une activité, de 
socialiser et de vous amuser. 
 

Le 16 décembre 2020, une rencontre 
amicale se tiendra à 19h pour souligner 
la fin d’année 2020.  Vous êtes les 
bienvenues. 
 

Carmen Leblond 
Responsable des dards 
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COMMUNIQUÉ POUR TOUS 
CEUX QUI UTILISENT LA 

SALLE COMMUNAUTAIRE LE 
COTILLON 

DE STE-GERMAINE-BOULÉ 
 

Comme vous avez pu le constater, les 
tables et les chaises sont placées pour 
les équipes de dards tous les mercredis 
soir. 
 

Chaque mercredi soir, après les jeux, 
moi et ma sœur Doris, nous désinfectons 
les tables et les chaises et nous 
replaçons le tout dans le bon ordre pour 
la prochaine rencontre, de même que je 
fais le nettoyage des salles de toilettes. 
 

Est-ce possible de replacer les tables et 
les chaises lorsque vous avez terminé 
vos réunions ou activités et surtout de les 
désinfecter.  Remarquez qu’il doit y avoir 
une chaise où il est inscrit ne pas 
s’asseoir.  Donc, une de ces chaises doit 
se retrouver entre 2 chaises pour 
s’asseoir.  C’est une consigne de notre 
Gouvernement en portant masque et 
nettoyage des mains. 
 

Je sais qu’il y a souvent des récalcitrants, 
ou des gens qui ne croient tout 
simplement pas à la Covid-19, mais 
respectons nos concitoyens pour un 
village en santé. 
 

Ceci serait grandement apprécié.  Merci 
de votre compréhension. 

 
Carmen Leblond  

Responsable des dards 

 

La FADOQ Abitibi-Témiscamingue 
souhaite vous transmettre ses meilleurs 
vœux de Noël et pour l’année 2021. 
L’année 2020 fut une année d’adaptation 
et de grands changements. Nous avons 
réalisé plus que jamais que nous devons 
continuer de militer pour la qualité de vie 
de nos aînés et de valoriser ces derniers.  
 
Prenez un moment pour appeler vos 
proches, votre famille, vos amis et faites 
leurs savoir à quel point leur présence 
fait une différence dans votre vie. À tous 
les aînés seuls, en deuil ou bien 
entourés, nous vous remercions pour 
votre contribution et continuez de briller 
par votre présence, votre bénévolat, vos 
conseils et votre générosité.  
 
Ensemble, nous ferons un monde où il 
fait bon vieillir ensemble. 
 
Jacinthe Doyon Goyette 
Directrice générale 
 
HuguetteBoisvert  
Agente service à la clientèle 

819-629-3113 
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CHRONIQUE  
PRUDENCE EN DÉBUT DE SAISON DE 

PÊCHE BLANCHE. 
 

Premièrement, saviez-vous que la saison de 
pêche blanche débute le premier décembre ! En 
fait, rien ne nous empêche de percer des trous 
en novembre si la glace est sécuritaire et d’y 
descendre une ligne. Mais à ce moment, le 
pêcheur pourra utiliser un seul engin de pêche 
et n’aura pas le droit de l’appâter avec un mené 
mort. C’est bel et bien le premier jour de 
décembre qui lance la saison de pêche blanche 
officielle.  
 

Dans cette chronique, j’aimerais vous donner 
quelques conseils de sécurité afin que vos 
premières sorties soient sécuritaires. 
Premièrement, accédez à la surface gelée à 
pied. De grâce, ne vous aventurez pas sur une 
glace que vous ne connaissez pas à l’aide de 
votre VTT ou de votre motoneige. Embarquez 
sur la glace en testant cette dernière 
pratiquement à tous vos pas. L’outil idéal afin de 
réaliser ce travail est une tranche à glace. Si 
jamais vous n’en avez pas, une hache peut 
aussi faciliter la tâche. 
 

Quand je vous dis de vérifier l’épaisseur 
régulièrement, personnellement je le fais à 
chaque deux pas. Soyez attentif au son de la 
tranche qui frappe la glace. Une fois de temps 
en temps, percez au complet un trou dans la 
glace afin de vérifier son épaisseur réelle. Je 
vous recommande au minimum une épaisseur 
de 4 pouces. Les guides de solidité de la glace 
vous recommandent une épaisseur plus mince 
afin de marcher sur la surface gelée. Je préfère 

garder une marge de manœuvre, car en début 
de saison la glace n’est pas nécessairement 
égale partout. 
Accédez à des plus petits plans d’eau peu 
profond. Ils gèleront plus rapidement car l’eau 
de ces lacs se refroidira rapidement l’automne. 
Comme ils sont aussi moins sujet à ce que le 
vent les brasse, l’eau plus calme nécessitera 
des températures moins froides pour que la 
première glace se forme. Je vous dirais que par 
expérience au mois de novembre, quand nous 
vivons 3 nuits consécutives sous la barre des -
12 degrés Celsius, la glace épaissira très 
rapidement. C’est habituellement à ce moment 
que je vais vérifier pour la première fois l’état de 
la glace. 
 

Maintenant que vous vous rendez pour la 
première fois tester la glace, il serait préférable 
de porter une veste de flottaison. Avertissez une 
personne de vos plans. Apportez avec vous un 
autre pêcheur, n’y allez pas seul. Munissez-
vous de pics à glace que vous accrocherez dans 
votre cou. Si jamais la glace cédait sous vos 
pieds, ces pics vous aideraient à vous agripper 
afin de vous extirper de l’eau et de revenir sur la 
glace. 
 

Le but de cette chronique n’était pas de vous 
placer dans une mauvaise position, mais bel et 
bien de vous donner des pistes pour une 
première sortie sécuritaire. Tout au long de ma 
carrière de pêcheur je suis souvent le premier à 
mettre les pieds sur la glace. Jamais je n’ai 
passé à travers, car j’ai toujours respecté les 
conseils présentés dans ce texte.  
Bonne ouverture de pêche blanche et soyez 
prudent. 

Félix Goulet 
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- CD, DVD 
- Languettes de canettes, boîtes d'œufs 
pour le Domaine de l'Hirondelle  
 
- Depuis 25 ans, Clermont 
Bonnenfant est l'homme à 
l’origine de la collecte des 
attaches à pain qui se 
transforment en fauteuils roulants pour 
les plus démunis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous récupérons les aluminiums 
(papier, assiettes, canettes, bouchons 
de bouteilles de vin, etc,) les fils 
électriques, lumières de Noël etc. les 
batteries, bouchons de liège, ampoules 
électriques, timbres, stylos, crayons 

feutres, lunettes (Il y a un programme 
qui permet d’envoyer les lunettes de 
vue à des pays qui en ont besoin et ce 
sont les Optométristes sans 
frontières). 
Si vous voulez vous en défaire!  
 
Je fais toujours la collection des 
macarons, épinglettes (pins), 
schtroumpfs, jouets Kinder et figurines 
de thé. Je peux également faire des 
échanges. Merci! 
 
Déposez-les dans le coffre ou sur notre 
galerie et nous les redistribuerons à qui 
de droit. 
 

Gilberte  Pigeon + Gilles Audet 
217  rue  Principale 
Ste-Germaine-Boulé 

819 - 787 - 6022 
gilbertepigeon@gmail.com 

 

 
     DISCONTINUÉ 

 
Bouteilles de pilules, bouchons, 

 
barquettes de styromousse, 

bouteilles de vin 
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Festival du Boeuf 

De Ste-Germaine-Boulé 
 

Bienvenues 
à tous ! 

LE COTILLON 
STE-GERMAINE-BOULÉ 
 

Frédéric Audet, président       
301-1109 
 

Nicole Fournier, secrétaire      
787-2289 

19 juin 2021 

 

Cellulaire :          
819 339-4058     
819 301-6565     



 

 
 

 
 

 
 

 
 

                                                                                   819 333-4144 
 

Mille mercis à nos précieux commanditaires ! 

LES CHEVALIERS DE COLOMB 
Conseil de 12007 – Palmarolle 

 

Monsieur Alain Bédard 

C.P. 175 

Palmarolle QC  J0Z 3C0 

 

Téléphone : 819 787-2383 


